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Les séances du conseil municipal se dé-
roulent chaque premier mardi du mois, 
à 20 h, à la salle du conseil située au 
1110, chemin Principal (sauf exceptions).

SUIVEZ-NOUS  
SUR 
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Karl Trudel | DISTRICT 3, DES COTEAUX 
ktrudel@sjdl.qc.ca

Président :
•	� Comité consultatif  

d’urbanisme (CCU) 
•	� Comité local du patrimoine (CLP)
•	Comité de démolition
Délégué au C.A. : 
•	� Comité consultatif agricole (CCA) 

et Comité du Plan du Développe-
ment de la Zone Agricole (PDZA)

Vice-président : 
•	� Comité d’administration,  

des ressources humaines, des 
relations de travail et  
des communications 

Présidente : 
•	��� Comité d’administration,  

des ressources humaines,  
des relations de travail et  
des communications 

•	��� Comité des loisirs, de la culture 
et du tourisme

Déléguée au C.A. : 
•	��� Office régional d’habitation 

(ORH)

Présidente :  
•	� Comité cuisine collective 
Vice-président :
•	� Comité des loisirs, de la culture 

et du tourisme 

Délégué au C.É. : 
•	� Relation scolaire et  

conseil d’établissement 
Grand-Pommier

Vice-président :  
•	� Comité consultatif  

en environnement (CCE)
•	� Comité municipalité nourricière

Délégué au C.A. :
•	� Tricentris
•	� Relation scolaire  

et conseil d’établissement 
Rose-des-Vents

Marie-Josée Archetto | DISTRICT 2, DES SABLES 
mjarchetto@sjdl.qc.ca

Régent Aubertin | DISTRICT 1, DE LA BAIE 
raubertin@sjdl.qc.ca	

Véronique Bertrand | DISTRICT 4, DE LA VALLÉE 
vbertrand@sjdl.qc.ca

Alexandre McCabe | DISTRICT 6, DU DOMAINE 
amccabe@sjdl.qc.ca

Président : 
•	� Comité consultatif  

en environnement (CCE) 
•	Comité municipalité nourricière
Délégué au C.A. :
•	� Régie de Police du Lac des 

Deux-Montagnes (délégué 
substitut)

Vice-président : 
•	� Comité consultatif  

d’urbanisme (CCU) 
•	� Comité consultatif en  

circulation et transport (CCCT)
•	� Comité local du patrimoine 

(CLP)
•	Comité de démolition



Mot du maire Benoit Proulx

Mot du conseiller   
Michel Thorn   
 

Benoit Proulx  | MAIRE

bproulx@sjdl.qc.ca

Délégué au C.A. :  
•	� Régie de Police du Lac  

des Deux-Montagnes 
•	� Régie de traitement des eaux usées 

(RTDM) (délégué substitut)

Chères citoyennes, chers citoyens,

Alors que l’été approche à grands pas et que 
notre belle municipalité se prépare à vibrer 
au rythme de la saison estivale, j’ai le plaisir 
de vous transmettre une nouvelle importante 
concernant notre patrimoine collectif.

C’est avec une grande fierté que je vous an-
nonçait l’an dernier à pareille date l'acquisition 
officielle de l’église de Saint-Joseph-du-Lac. 
Cette étape marquait un moment clé dans la 
démarche entreprise par le conseil municipal, 
réaffirmant notre volonté de préserver ce bâti-
ment emblématique, véritable témoin de notre 
histoire locale.

Aujourd’hui, au-delà de sa sauvegarde, nous 
souhaitons lui redonner une place cen-
trale dans notre vie communautaire. C’est 
pourquoi une consultation publique s’est  
tenue le 3 juin à 19 h afin d’échanger avec les  
citoyens sur l’avenir de ce lieu unique et de 
réfléchir collectivement à sa vocation future. 
D'ailleurs, merci à toutes les citoyennes et  
à tous les citoyens qui ont été présents pour 
partager leurs idées et contribuer à cette  
réflexion collective.

Dans un autre ordre d’idées, nous avons 
eu le plaisir, le 13 mai dernier, de souligner  
l’engagement remarquable de nos citoyens 
lors de la Soirée des bénévoles, présentée 
sous le thème du tapis rouge. Le conseil muni-
cipal et moi-même souhaitons exprimer notre 
profonde reconnaissance à toutes celles et à 
tous ceux qui offrent généreusement de leur 
temps et contribuent à faire de Saint-Joseph-
du-Lac un milieu de vie dynamique, chaleureux 
et accueillant.

Nous avons également souligné, le 9 mai 
dernier, la Journée de l’environnement. Cette 
occasion nous a permis de réaffirmer notre en-
gagement collectif envers la protection de nos 
milieux naturels. Merci à toutes celles et à tous 
ceux qui y ont participé et qui, au quotidien, 
posent des gestes concrets pour préserver 
notre belle municipalité.

Je vous souhaite un été rempli de découvertes, 
de plaisirs et de fierté citoyenne.

Benoit Proulx 
Maire

Michel Thorn  
DISTRCT 5, DU BERCEAU 
mthorn@sjdl.qc.ca

Président :  
•	�� Comité en sécurité publique et mesures 

d’urgence
•	� Comité consultatif en circulation  

et transport (CCCT)
•	� Comité sur l’eau Saint-Joseph 

avec Pointe-Calumet
•	� Comité horticole
Vice-président :  
•	� Comité d’administration, des ressources 

humaines, des relations de travail et des 
communications

Délégué au C.A. :
•	� Régie de traitement des eaux usées (RTDM)
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Chères citoyennes, chers citoyens,

L’été est enfin arrivé, apportant avec lui une 
effervescence bien connue dans notre belle 
communauté. C’est le moment idéal pour 
profiter de nos parcs, de nos sentiers, de nos 
routes de campagne et de nos nombreuses 
activités estivales.

D’abord, comme vous l’avez sûrement déjà 
remarqué, nous avons remis en place le  
baromètre de consommation d’eau potable. 
Présent sur le territoire, sur notre site Web et 
sur le panneau lumineux, il permet de rendre 
visible notre niveau de consommation. Cet  
outil précieux vise à sensibiliser chacun d’entre 
nous à adopter des comportements res-
ponsables afin de préserver cette ressource 
essentielle.

Nous avons également le plaisir d’annoncer le 
lancement d’une campagne de sensibilisation 
à l’économie d’eau potable. Réalisée en colla-
boration avec le Conseil des bassins versants 
des Mille-Îles (COBAMIL), cette initiative sera 
déployée conjointement avec plusieurs muni-
cipalités et villes du Québec.

Je souhaite aussi souligner le retour de notre 
magnifique mosaïque en fleurs à l’entrée de 
la municipalité, qui embellit notre territoire 
depuis maintenant 11 ans. Merci à l’équipe 
des travaux publics pour leurs efforts et leur 
excellent travail.

Enfin, rappelons qu’avec l’augmentation de la 
circulation en période estivale, la prudence et 
le respect entre tous les usagers de la route 
sont essentiels, particulièrement envers les 
cyclomotoristes, plus vulnérables. Faisons 
preuve de patience et de courtoisie : un 
simple geste peut sauver une vie.

Je vous souhaite un été paisible, rempli de 
chaleur et de moments partagés.

Au plaisir de vous croiser lors de nos événe-
ments estivaux!

Michel Thorn 
Conseiller municipal

Michel Thorn
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Juin
Séance du conseil  
municipal (20 h)

Déchiquetage  
des branches  
(Inscription en ligne)

2

17

Collecte de textile  
et plastique (matières 
enfouies)5

5
Collecte du  
petit rénovateur  
(matériaux valorisés)

Juillet
Bonne fête du Canada! 
(Bureaux municipaux 
OUVERTS)

Collecte du  
petit rénovateur  
(matériaux valorisés)

Collecte de textile  
et plastique (matières 
enfouies)

Début du camp de jour 
(Parc Paul-Yvon-Lauzon)

1

7

3

3

8

29

Déchiquetage  
des branches  
(Inscription en ligne)

Déchiquetage  
des branches  
(Inscription en ligne)

Bonne fête nationale! 
(Bureaux municipaux 
FERMÉS)

(Bureaux municipaux 
FERMÉS)

24

29

25

Séance du conseil  
municipal (20 h)

Août

Collecte du  
petit rénovateur  
(matériaux valorisés)7

12

12

19

2613

Déchiquetage  
des branches  
(Inscription en ligne)

Collecte de matelas

Collecte de déchets 
pour agriculteurs et  
commerces SEULEMENT

Déchiquetage  
des branches  
(Inscription en ligne)

Date d’échéance pour 
acquitter le 3e versement 
des taxes municipales

4 Séance du conseil  
municipal (20 h)

Fête des pompiers au 
Parc Paul-Yvon-Lauzon  
(11 h à 15 h)

Fête nationale!  
(Parc Paul-Yvon-Lauzon 
dès 16 h) 

Inscription aux activités 
d’automne

Bonne fête des pères!

6

23 31

21

ÉC    CENTRE
4085, chemin d’Oka

MERCREDI : 14 h à 18 h

SAMEDI : 9 h à 16 h 
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Concours de photos 2026
Participez au concours de photos 2026, avec comme  
thématique cette année : Histoire de Saint-Joseph-du-Lac. 
La municipalité étant riche d'une histoire de plus de 165 ans, c’est l’occasion parfaite 
de raconter, en images, ce qui fait la richesse et l’identité de notre milieu. Nous vous 
encourageons à capturer des lieux patrimoniaux, des bâtiments marquants, des paysages 
emblématiques, des objets d’époque ou toute scène évoquant l’évolution et la mémoire 
de notre communauté.

Envoyez vos photos avant le 31 octobre 2026 
pour une chance de remporter un panier  
cadeau d’une valeur de 250 $. Formulaire  

d'inscription

Concours « Saint-Joseph-du-Lac en fleurs »

Accédez à vos services municipaux en ligne

La Municipalité est fière de lancer son concours Saint-Joseph-du-Lac en fleurs!
Ce concours vise à embellir notre milieu de vie, encourager le verdissement  
et la biodiversité et mettre en valeur la créativité et la fierté citoyenne.

La municipalité de Saint-Joseph-du-Lac vous rappelle que son Portail citoyen 
est toujours disponible pour vous simplifier la vie! 
Accessible en tout temps, cet outil pratique et gratuit vous permet de réaliser une foule de démarches en ligne :  
demandes de permis, remboursements, signalements, remplacement de bacs, location de plateaux sportifs  
et bien plus encore!

Profitez-en également pour vous inscrire au système d’alerte de masse 
directement via le portail afin de rester informé des avis importants.

CATÉGORIES

•	 Résidentiel
•	 Commerce ou institution

PRIX ET RECONNAISSANCE

Plusieurs prix et certificats seront remis  
à la fin septembre pour les participants 
gagnants!

PÉRIODE D’INSCRIPTION

Les inscriptions se dérouleront  
du 1er juin au 1er juillet 2026.

COMMENT PARTICIPER ?

Remplissez le formulaire disponible sur  
le portail citoyen de la Municipalité.

Faisons fleurir Saint-Joseph-du-Lac ensemble!
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Encore une fois cette année, la Municipalité a organisé un grand ménage du printemps pour 
redorer nos beaux paysages à l’approche de la saison estivale.  
Un immense merci aux plus de 50 bénévoles qui ont consacré leur temps et leur énergie à rendre nos rangs plus propres et plus 
accueillants pour tous. Résultat de la journée : deux boîtes de camion remplies de sacs de déchets! Un merci spécial à nos conseillers 
municipaux Régent Aubertin, Michel Thorn et Alexandre McCabe pour leur participation active à cet événement. 

Merci à nos bénévoles du Nettoyage des rangs!

Plus de 65 bénévoles dévoués, œuvrant dans divers 
organismes locaux et régionaux, ont pris part à une 
soirée festive sous le thème des Oscars, organisée 
pour souligner leur précieuse implication.
Nous sommes fiers de mettre en lumière l’engagement exceptionnel de deux  
bénévoles de l’année, madame Émilie Lagacé et monsieur Yves Bourdon. 
Notre première bénévole de l’année incarne avec dévouement l’esprit d’en-
traide de notre communauté. Responsable du service d’aide alimentaire, elle 
accueille chaque semaine les bénéficiaires avec bienveillance et générosité. 
Notre deuxième lauréat s’implique depuis plus de 10 ans au sein de l’Asso-
ciation du baseball mineur du Lac-des-Deux-Montagnes comme entraîneur. 
Ancien président de l’association pendant quatre ans, il s’est démarqué par 
son engagement exceptionnel et son dévouement à assurer la continuité des 
activités malgré les défis liés au manque de bénévoles.

La Soirée des bénévoles est un moment cher au conseil municipal et à toute la  
population. Elle permet de reconnaître et de célébrer le travail inestimable de 
celles et ceux qui font de Saint-Joseph-du-Lac un milieu de vie dynamique et 
solidaire. À tous nos bénévoles, on vous dit MERCI! 

La soirée des bénévoles,  
un moment pour dire merci!  
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La Municipalité souhaite la bienvenue aux  
nouveaux commerçants de Saint-Joseph-du-Lac! 

	 Abon Prix Neuf / ABS Transport - 3464, chemin d’Oka

	 Auto Mécanique PK - 33, rue des Sables, local 3

	 DBS Auto Inc. - 33, rue des Sables, local 1

	 Les Autos SNG - 33, rue des Sables, local 4

	 Linda et ses petits plats - 113, rue Proulx

	 Mondou - 3773, chemin d’Oka

	 Salon de coiffure Andréanne Poudrier - 2, rue Laurence

La soirée des bénévoles,  
un moment pour dire merci!  

Partage Club arrive à Saint-Joseph-du-Lac!
La Municipalité est fière d’annoncer qu’elle est maintenant détentrice de 140 abonnements 
pour Partage Club! Ces abonnements permettent aux citoyens de prêter et d’emprunter des 
objets facilement et en toute sécurité, directement avec leurs voisins.*

Comment ça fonctionne?
1.	 Les citoyens avec un abonnement peuvent créer un profil et mettre leurs objets en prêt.

2.	 Vous pouvez aussi chercher des objets disponibles dans votre quartier et emprunter facilement via l’application.

3.	 L’objectif est de réduire la surconsommation, encourager l’entraide locale et favoriser une communauté plus solidaire.

4.	 Téléchargez l’application, entrez votre code postal et votre abonnement s’activera automatiquement.

Qu’est-ce que le Partage Club?
Une application mobile qui favorise le prêt et l’emprunt d’objets entre voisins. Que ce soient des outils, du matériel de jardinage, des 
accessoires pour la maison ou des jeux, vous pouvez partager ce que vous avez ou emprunter ce dont vous avez besoin, sans achat et en 
toute simplicité.

* �À noter que les abonnements 
gratuits sont offerts selon le  
principe du premier arrivé,  
premier servi.
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Urbanisme

Il est obligatoire d’obtenir un  
permis avant de procéder à un 
abattage d’arbre, même si celui-ci 
est atteint par l’agrile du frêne.
Toutefois, un arbre de remplacement est offert 
aux propriétaires devant abattre un arbre en  
raison de la présence de l’agrile du frêne sur  
le territoire. 

Il est à noter que le permis  
est gratuit! 

Pour compléter votre demande  
de permis en ligne, visitez le  
portail citoyen.

Abattage  
d’arbre, un permis  
est requis!

Pour compléter votre demande de permis en ligne,  
visitez le portail citoyen.

Projets en vue… Avez-vous 
besoin d’un permis?
Vous avez des projets plein la tête pour embellir votre  
propriété ou améliorer votre espace de vie ? 
Avant de vous lancer dans l'action, il est essentiel de savoir qu'une variété  
de projets nécessitent un permis ou un certificat d'autorisation. 

Voici une liste de certains de ces projets :

Attention, cette liste n'est pas complète! 

Contactez le Service de l'urbanisme pour obtenir  
toutes les informations dont vous avez besoin  
au 450 623-1072 poste 225.

•	 Arrosage

•	 Abattage d'arbre

•	 Installation d'une clôture

•	� Construction complémentaire  
(balcon, terrasse, galerie, etc.)

•	 Installation d'une piscine

•	 Construction d'une remise à jardin

•	 Construction d'un garage

•	 Installation d'un gazebo

•	 Construction d'un agrandissement

•	 Ajout d'un logement supplémentaire

•	 Construction d'un bâtiment principal

•	� Installation ou modification  
d'une installation sanitaire
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URBANISME

Abattage  
d’arbre, un permis  
est requis!

L’arrosage, une conscientisation commune!

Pelouse : 
L’arrosage à Saint-Joseph-du-Lac est assujetti à une réglementation entre le  
1er mai et le 30 septembre de chaque année. En effet, l’arrosage à l’aide de 
gicleurs opérés mécaniquement ou manuellement est permis durant une période  
n’excédant pas soixante (60) minutes consécutives, entre 20 h 00 et 23 h 00 les 
lundis et jeudis. Jardins, arbustes  

ou aménagement  
paysager :
L’arrosage des jardins, des arbustes 
et de l’aménagement paysager est 
permis en tout temps à l’aide d’un 
gicleur opéré manuellement, durant 
une période n’excédant pas soixante 
(60) minutes par jour.

Nouvelle pelouse :  
Vous avez une nouvelle pelouse qui nécessite un arrosage fréquent? Pas de pro-
blème! Dans ce cas, un certificat d’autorisation vous permettra d’arroser à l’aide 
de gicleurs opérés mécaniquement ou manuellement, s’il ne pleut pas, durant une 
période n’excédant pas 120 minutes, entre 20 h 00 et 24 h 00, pour une durée de 
quinze (15) jours consécutifs. 

Pour obtenir ce certificat, veuillez faire votre demande en ligne via le portail citoyen. 

Herbes hautes : un petit geste  
qui fait toute la différence
Avec l’arrivée de la belle saison, c’est le moment idéal pour 
profiter de nos espaces extérieurs… et aussi pour leur donner  
un peu d’amour!
La Municipalité souhaite rappeler l’importance de garder les terrains bien entretenus. 
Une tonte régulière du gazon et un entretien général des propriétés contribuent à la 
beauté de notre milieu de vie, tout en aidant à limiter la présence d’insectes indésirables.

Selon le règlement sur les nuisances, les herbes et broussailles ne doivent pas  
atteindre une hauteur excessive. Un terrain bien entretenu, c’est non seulement 
agréable pour vous, mais aussi pour vos voisins et toute la communauté.



URBANISMEURBANISME
10

Urbanisme

La Municipalité rappelle à tous les propriétaires  
d’animaux l’importance de ramasser les déjections de 
leurs compagnons, tant sur leur propriété que dans les 
espaces publics et sur les trottoirs lors des promenades.
Ce petit geste contribue à garder notre environnement propre, agréable et  
sécuritaire pour tous.

Rappelons que les déjections laissées au sol peuvent être considérées comme  
une nuisance selon la réglementation en vigueur.

Déjections animales :  
pensons aux autres!
 
 

Vidange des  
fosses septiques
La vidange des fosses septiques est obligatoire selon  
le règlement provincial Q-2, r.22 et doit être effectuée  
aux deux ans.
La Municipalité offre un service de vidange à prix compétitif, permettant  
aux citoyens de bénéficier d’un entretien à moindre coût.

Vous préférez un entrepreneur privé? Vous devez alors :
1.	� Contacter le Service de l’urbanisme pour être retiré de la liste de rappel  

au 450-623-1072 poste 225.

2.	� Transmettre une preuve que la vidange a été effectué au Service de  
l’urbanisme de Municipalité.

Merci de votre collaboration.

Accès aux  
fosses septiques
Afin de permettre une vidange 
efficace et sécuritaire, le  
couvercle de votre fosse  
septique doit être dégagé et  
accessible en tout temps.
Assurez-vous qu’il n’est pas recouvert de 
terre, de gazon, de neige ou de tout autre 
obstacle.

Un accès adéquat facilite les interventions 
et évite des frais supplémentaires ou des 
retards lors de la vidange.

Merci de votre collaboration.
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URBANISME

Les conditions suivantes doivent être respectées :
•	� Les poules peuvent être laissées en liberté entre 7 h et 21 h, sous la surveillance 

du propriétaire, dans une cour clôturée permettant de les contenir sur le terrain;

•	� Les poules doivent être gardées à l’intérieur du poulailler entre 21 h et 7 h;

•	� Un seul poulailler est permis par terrain;

•	� La superficie minimale du poulailler doit être de 0,37 m² par poule,  
sans excéder 10 m²;

•	� La hauteur maximale du poulailler est de 2,5 mètres;

•	� La superficie minimale de l’enclos extérieur doit être de 0,92 m² par poule,  
sans excéder 10 m²;

•	� Le poulailler et l’enclos doivent être situés en cour arrière ou latérale, à une  
distance minimale de 1 mètre des lignes de propriété. 

Le respect de ces règles permet d’assurer le bien-être des animaux et de 
maintenir un environnement harmonieux pour tous.

Garde de poules pondeuses 
La garde de poules pondeuses est permise sur les  
propriétés résidentielles, sous certaines conditions.

Rappel – Règlement 
provincial sur les piscines
Toutes les piscines résidentielles doivent être conformes au  
règlement provincial en vigueur visant à prévenir les noyades.

Un maximum de quatre (4) poules pondeuses est permis par unité 
d’occupation. La garde de coqs est interdite.

Normes principales à respecter :
•	� Toute piscine doit être entourée d’une enceinte d’au moins 1,2 m de hauteur 

empêchant l’accès;

•	� L’enceinte doit être conçue de façon à empêcher le passage d’un objet de 
10 cm de diamètre;

•	� Toute porte d’accès doit être munie d’un dispositif de fermeture et de 
verrouillage automatique, avec un loquet hors de portée des enfants;

•	� Aucun objet (meuble, équipement, structure) ne doit permettre d’escala-
der l’enceinte à proximité;

•	� Pour les piscines hors terre (≥ 1,2 m) ou démontables (≥ 1,4 m), l’accès 
doit être sécurisé par :

	 – � une échelle amovible avec portière de sécurité,
	 –  �ou une plateforme/clôture conforme.

ÉCHÉANCE IMPORTANTE :  
Toutes les piscines,  
peu importe  leur date 
d’installation, doivent  
être conformes au plus  
tard le 30 septembre 2027.

Merci de contribuer à la sécurité de tous !



SÉCURITÉ CIVILEURBANISME
12

Urbanisme
Le coin des bonnes pratiques

Garde-corps de balcon :  
pensez sécurité!
Les garde-corps de balcon sont obligatoires dès qu’il 
y a un risque de chute de plus de 60 cm (24 po).

POUR ÊTRE CONFORMES, ILS DOIVENT :

•	� Avoir une hauteur minimale de 0,9 m (36 po) ou 1,07 m (42 po) selon 
la hauteur du balcon;

•	� Empêcher le passage d’un objet de 10 cm (4 po);

•	� Ne pas être escaladables;

•	� Être solide et en bon état.

Un garde-corps conforme, c’est une protection essentielle pour 
toute la famille!

Toiture : quand faut-il 
la remplacer?
Votre toiture joue un rôle essentiel pour protéger 
votre maison contre les intempéries. Avec le temps, 
elle s’use et peut perdre son efficacité.

VOICI LES SIGNES À SURVEILLER :

•	� Bardeaux abîmés : gondolés, fissurés, cassés ou manquants;

•	� Granules dans les gouttières : signe d’usure des bardeaux  
d’asphalte;

•	� Infiltrations d’eau ou taches au plafond;

•	� Mousse ou moisissure sur la toiture;

•	� Toiture affaissée ou déformation visible.

Âge avancé : 
une toiture en bardeaux dure généralement entre 15 et 25 ans.

BONNES PRATIQUES :

•	� Inspecter votre toiture au printemps et à l’automne;

•	� Garder les gouttières propres pour assurer un bon drainage;

•	� Retirer l’accumulation de débris (feuilles, branches);

•	� Faire appel à un professionnel en cas de doute.

Un entretien régulier permet de prolonger la durée de vie de votre 
toiture et d’éviter des réparations coûteuses.

1.

2.

*�N'oubliez pas de vérifier auprès du Service de l'urbanisme si un  
permis est requis avant de débuter vos travaux en communiquant  
au 450-623-1072 poste 225.
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Sécurité civile
50e anniversaire!
À l’occasion du 50e anniversaire du Service de  
sécurité incendie de Saint-Joseph-du-Lac,  
la population est invitée à une journée spéciale  
dédiée à la sécurité, à la prévention et à la découverte.

Plusieurs services incendie de la région, ainsi que les policiers, paramédics  
et partenaires, seront présents pour offrir des démonstrations, dont une  
désincarcération de véhicule, et faire découvrir leurs équipements.

Sur place : kiosque de prévention, activités familiales, jeux gon-
flables, mascotte, distribution de chapeaux et offre alimentaire. 

Rendez-vous le 6 juin entre 11 h et 15 h au parc Paul-Yvon-Lauzon. 
Venez en grand nombre rencontrer ceux qui veillent à votre sécurité 
au quotidien!

Mesures d’urgence

Avis d’ébullition

Rinçage du réseau d’aqueduc 

Toutes les urgences!

Inscription  
au système  
d’appels  
automatisés

Vous ne recevez pas les appels automatisés lors des avis d’ébullition? 
Vérifiez dans vos paramètres que l’option d’automate d’appel est bien coché.

Collecte de sang 2026

Le lundi 15 juin 2026 de 13 h 30 à 19 h 30 
au Pavillon Jean-Claude-Brunet. 

Prendre rendez-vous :  hemaquebec.ca • 1 800 343-7264

Objectif : 60 dons de sang

Chaque don de sang est un acte de générosité qui peut sauver des vies. 

Rejoignez-nous dans cette noble mission et faites la différence  
aujourd'hui en donnant du sang.  
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Associations sportives  
et Communautaires
Jardins collectifs
18 juillet, 10 h
Cuisine-Partage — Confection de pesto
12 places disponibles sur réservation 
Lieu : cuisine collective

1er août, 11 h 
Fête des récoltes 2026 — Grand pique-nique communautaire au jardin 
Pour marquer cette magnifique saison estivale, on vous invite à célébrer avec  
nous notre 6e année. Au programme : un grand pique-nique festif pour partager  
nos réussites, cultiver notre fierté et célébrer ensemble tout l’amour qu’on porte  
à nos jardins.
Lieu : jardin du Parc Varin

Vous souhaitez vous impliquer davantage dans votre communauté tout en réduisant 
vos coûts d’épicerie en ayant accès à de beaux légumes locaux. 
Venez donner du temps à entretenir, semer, cueillir aux Jardins Collectifs  
Saint-Joseph-du-Lac — Faites partie de notre belle gang de bénévoles.

Club Joie de vivre
Loisirs pour les Aînés de 50 ans et plus

Les activités à la salle municipale font 
relâche au cours de l’été pour reprendre 
à la salle le 17 septembre prochain.

L’assemblée générale annuelle aura 
lieu le 10 septembre 2026, lors d’une 
épluchette de blé d’Inde à la cabane à 
sucre Lalande au 862 montée Laurin, 
Saint-Eustache. 

Au cours de l’été, à partir du 17 juin,  
tous les gens sont invités à jouer à la 
pétanque, au Parc Cyprien-Caron, sur la 
rue Caron, tous les mercredis 18h. 

Bon été à tous.

ÉDITION 2026
13 juin 2026 de 15 h à minuit

Parc Jacques-Paquin 

Rue Rémi, Saint-Joseph-du-Lac

PARTICIPEZ EN ÉQUIPE 
OU INDIVIDUEL
DEVENEZ COMMANDITAIRES 
OU PARTENAIRES
DEVENEZ AMBASSADEURS

Pour plus d'informations ou pour nous suivre :

Relaisbasseslaurentides

Basses-Laurentides - Relais pour la vie de la société canadienne du cancer

Relaisbasseslaurentides@cancer.ca
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Journée internationale du tricot
Le samedi 13 juin, de 13 h à 15 h, au 95, 
chemin Principal à Saint-Joseph-du-Lac.
Si la météo le permet, l’activité se déroulera à l’extérieur; en cas 
de pluie, une salle sera disponible à l’intérieur.

Les participants sont invités à apporter leur chaise, une bouteille 
d’eau, un chapeau ainsi que leur tricot, crochet ou projet au 
tricotin.

Cette activité est ouverte à toutes et à tous.

Ateliers pour les jeunes
Le Cercle de Fermières proposera  
des ateliers destinés aux jeunes de  
8 à 13 ans, à raison d’une séance par 
mois à compter du 26 septembre.
Les ateliers auront lieu les samedis, de 10 h à 11 h 30,  
au local des Fermières situé au 95, chemin Principal,  
à Saint-Joseph-du-Lac.

Les participants débuteront avec des notions de base  
en couture à la main (comme coudre un bouton), puis  
découvriront différentes techniques au fil de l’année,  
notamment le crochet, le tricot, le macramé, la broderie,  
ainsi que deux ateliers de cuisine.

Les places étant limitées, l’inscription est obligatoire  
à l’adresse suivante : clph.mg@gmail.com.

Date limite d’inscription : 1er septembre.

Nous préparons déjà la prochaine édition  
du Marché de Noël Artisan’Art! 

Réservez dès maintenant les 28 et 29 novembre 2026  
à votre agenda. 

15

Le Cercle de Fermières
Une fin d’année bien occupée chez les fermières!
Le 9 mai dernier, nous avons pris part à la Journée de l’environnement  
organisée par la Municipalité. À cette occasion, nous avons proposé divers  
produits confectionnés à partir de matières recyclées et récupérées, dont  
des sacs pour bouteilles d’eau ou de vin fabriqués à partir de cravates recyclées.

Le 10 juin prochain se tiendra notre assemblée générale annuelle. 
L’événement comprendra notamment l’élection de trois postes au sein du conseil d’administration, 
la présentation d’un bilan de notre année fermière ainsi qu’un souper destiné aux bénévoles du 
Marché de Noël Artisan’Art 2025. 

Pour plus d'informations:
Colette Bordeleau, présidente • 514 435-8413 • bordeleaucolette@gmail.com

Toutes les femmes de 14 ans et plus 
sont les bienvenues.

Pour obtenir de l’information sur les modalités 
d’inscription et vous joindre à un groupe dynamique  
où vous tisserez assurément de nouveaux liens  
d’amitié, communiquez avec la présidente :  
Colette Bordeleau au  514 435-8413  
ou bordeleaucolette@gmail.com
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Associations sportives  
et Communautaires

Patinage artistique
Club de patinage artistique  
Saint-Eustache

Inscription à partir du 1er juin

Pour plus d’information :  
cpasteustache.com

Hockey
Association Hockey Mineur  
Lac des Deux-Montagnes 
(A.H.M.L.D.M.)

Inscription en août 

Pour plus d’information :  
ahmldm.com 

Ringuette
Pour plus d’information :  
ringuettedeux-montagnes.org

Association de Hockey Féminin 
des Laurentides
Vivez la passion du hockey! L'association 
accueille les joueuses de 4 à 20 ans, peu 
importe leur expérience. 

Inscriptions : Début Juin

Début de saison : Août 2026

Où s'inscrire :  ahflaurentides.com

Facebook : facebook.com/ahflmistral

Prête à sauter sur la glace?  
Consultez notre site web pour tous les détails 
ou contactez-nous par courriel à info@ahflaurentides.com.
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Et si vos jeunes découvraient  
l'ultimate frisbee cet été ?
NOUVELLE ACTIVITÉ POUR LES JUNIORS DE 9 À 17 ANS
Ultimate Rive-Nord offre aux citoyens une belle occasion de bouger et de socialiser 
grâce à la pratique de l’ultimate frisbee, un sport dynamique et accessible à tous. 

COMMENT? 
Inscription sur ultimaterivenord.com

QUAND?
Tous les mardis de 18 h 15  à 19 h15 
8 semaines (du 1er juillet au 19 août)

OÙ?
Parc Paul-Yvon-Lauzon

Coût?
40 $ + frais d'adhésion
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Environnement
Bonnes pratiques  
sur la consommation 
d'eau en été
La saison des piscines et des jardins  
est synonyme d'explosion de la  
consommation d'eau. Pour réduire la 
pression sur notre réseau municipal,  
voici un petit rappel de notre règlement  
qui encadre l'arrosage :

•	� Pelouses :  
permis seulement pour une durée d’une heure,  
le soir entre 20 h et 23 h. Durant le jour, l’arrosage 
n’est pas efficace puisque l’eau s’évapore avant 
même d’être absorbée par les plantes en raison  
de la chaleur du soleil.

•	 �Plates-bandes :  
en tout temps mais durant une heure au plus.

•	 �Piscines :  
remplissage interdit lors de la période de forte 
consommation entre 6 h et 20 h.

•	 �Lavage des véhicules : 
en tout temps à condition d’utiliser un boyau  
d’arrosage muni d’un dispositif à fermeture  
automatique et un sceau.

Si vous prévoyez tailler vos cèdres  
entre la mi-avril et la mi-novembre,  
contactez Arbressence dès maintenant. 

Inscrivez-vous :

Par téléphone au 450 434-7512; 

Par le formulaire en ligne  
au arbressence.ca/reservez 
ou en suivant le code QR

Ce service est entièrement gratuit  
pour les résidents de Saint-Joseph-du-Lac.

Saint-Joseph-du-Lac et Arbressence 
s'unissent pour une cause environnementale
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Aide financière pour barils 
récupérateurs de pluie
Pour promouvoir l'économie d'eau durant la saison forte,  
la municipalité offre des barils récupérateurs d'eau de pluie 
à 50 % du prix courant (95 $), soit 47,50 $. 
Ces barils permettent une foule d'avantages : fournir une eau riche en nutriments 
et à température ambiante pour vos plantes, baisser la facture liée au traitement 
des eaux, pouvoir arroser même lors des interdictions municipales et bien d'autres!

Venez payer votre baril à la mairie et récupérer le à l'écocentre 
sur les heures d'ouverture.

Merci aux participants du mois de mai  
sans tondeuse!
Cette année encore, la Municipalité invitait les citoyens à ne pas tondre leur pelouse  
durant tout le mois de mai. 
L'objectif est notamment que les pissenlits bénéficient aux insectes pollinisateurs, indispensables à notre système agricole, 
mais malheureusement en déclin. La Municipalité participe à ce défi en s'engageant à laisser pousser la pelouse sur tous les 
terrains municipaux, à l'exception des terrains sportifs. Finalement, nous tenons à exprimer notre plus sincère gratitude pour 
votre contribution à la préservation de notre environnement. Merci encore!



Pour diminuer les tonnes 
de matières enfouies,  
je fais le tri!
Certains biens usagés peuvent être  
réparés ou donnés. Soyez fiers d’offrir une 
deuxième vie à vos objets en les utilisant 
plus longtemps ou en les offrant à d’autres! 
Des organismes locaux peuvent bénéficier  
de vos objets revendables.

217,  rue St-Laurent 
Saint-Eustache
450 623-5891
transport@grenierpopulaire.com

•	 Meubles en bon état
•	 Appareils électriques
•	� Électroménagers  

domestiques fonctionnels  
ou non (sauf lave-vaisselle) 

1028, chemin Principal 
Saint-Joseph-du-Lac
450 473-2440

•	� Vêtements 
•	� Literie
•	� Articles de maison
•	� Jouets 
•	� Livres

ENVIRONNEMENT
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Environnement

Le réemploi pour une  
bonne cause
Depuis déjà plus d'un an, la boutique de  
réemploi à l'écocentre accueille vos  
matériaux de construction encore en bon 
état pour les offrir à ceux qui font de petits 
travaux à la maison, réduisant ainsi les coûts 
et l'empreinte écologique. 

Cet été, la municipalité est fière de s'associer à l'organisme 
Maison le Paravent, qui vient en aide aux femmes en situation 
précaire, pour la gestion de la boutique. 

Merci à vous d'encourager le réemploi  
pour une bonne cause!

Subvention zéro déchet :  
Économisez jusqu'à 50 % sur 
vos achats écoresponsables 
à Saint-Joseph-du-Lac!
La Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac  
s'engage à réduire les déchets générés par 
l'utilisation de produits jetables. 
Ainsi, elle offre une subvention permettant de récupérer 50 % 
des frais d'achat de produits zéro déchet, jusqu'à concurrence 
de 100 $ par adresse annuellement, pour tout achat minimal 
de 50 $. 

Cette subvention s'applique aux produits éligibles  
dans les catégories suivantes : 

•	 Soins et hygiène;

•	 Alimentation, repas et lunchs;

•	 Ménage et lavage; 

•	 Papeterie et autres accessoires.

Pour connaître les modalités de remboursement ainsi que la liste 
complète des produits admissibles, nous vous invitons à visiter 
le site Web de la municipalité sous l’onglet Environnement.

Pour remplir une demande de remboursement,  
veuillez le faire via le portail citoyen. IMPORTANT!  

Les articles donnés doivent être en bon état. Tout article brisé, 
endommagé, ou inutilisable devra être disposé autrement.
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Saint-Joseph-du-Lac vous donne un coup 
de pouce pour des idées écoresponsables!
Souvenez-vous! La municipalité de Saint-Joseph-du-Lac encourage les initiatives 
écoresponsables avec son Fonds Vert Écoresponsable. Ce programme constitue une 
réelle opportunité pour concrétiser vos projets comportant un gain collectif en matière 
d'écocitoyenneté.
Qu'il s'agisse de démarches s’harmonisant aux enjeux du plan d’action de la Politique environnementale ou aux enjeux du plan d’action de la 
Communauté nourricière, vous pourriez recevoir 75 % du coût de votre projet si celui-ci est évalué à moins de 5 000 $ ou 50 % si son budget 
se situe entre 5 000 $ et 30 000 $.

VOICI QUELQUES EXEMPLES DE PROJETS QUI POURRAIENT SE VOIR AIDÉS :

•  Programme de recyclage créatif

•  Groupe d'entraide zéro déchet

•  Cours de sensibilisation à l'écohabitation 

•  �Campagne de sensibilisation sur la réduction  
de l'utilisation de plastique

•  Atelier de réparation et de réutilisation

•  Club de covoiturage

•  Programme de compostage domestique

•  Réseau de troc

•  Programme de récupération des restes alimentaires 

•  Ateliers de sensibilisation à l'écohabitat

Un nouvel enfant, un arbre!
La Municipalité souhaite célébrer les naissances et  
les adoptions dans la communauté en offrant aux nouveaux 
parents un jeune arbre à planter, symbole de vie et  
d'épanouissement, permettant en même temps de verdir  
nos quartiers et de protéger la biodiversité!
Ainsi, nous invitons les nouveaux parents à s'inscrire avant le 31 août  
de chaque année, pour une livraison à l'automne, en suivant le lien :

Prêt à contribuer à rendre Saint-Joseph-du-Lac plus respectueuse de l'environnement? C'est une occasion d'œuvrer pour un cadre de vie 
durable et écologique!

Pour plus d'informations, communiquez avec le Service de l'environnement au 450-623-1072 poste 225.
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Activités et ateliers ponctuels

Bonne nouvelle : il n’est plus nécessaire de faire une  
demande de remboursement, le rabais est désormais  
appliqué directement lors de l’achat sur place.

Dès maintenant, tous les citoyens de Saint-Joseph-du-Lac 
peuvent se procurer une passe annuelle à 50 % du coût!

Pour en bénéficier, présentez-vous au Centre de découverte et de 
services du parc, selon les heures d’ouverture en vigueur, avec :

•	 une preuve de résidence

•	 une pièce d’identité avec photo

Vous pourrez alors vous procurer une carte annuelle du parc 
ou une carte annuelle réseau.

Votre carte vous donne aussi accès à des avantages exclusifs :

15 % de rabais en boutique (excluant le dépanneur)

15 % de rabais sur la location d’équipements

25 % de rabais sur le stationnement journalier de la plage

25 % de rabais sur le stationnement annuel de la plage

Entente avec le parc national d’Oka
Saviez-vous que la Municipalité a conclu une entente avec le Parc national d’Oka? 

IMPORTANT
Si vous avez déjà acheté une passe annuelle, vous pouvez encore faire une demande de remboursement via le portail citoyen.

Toutefois, les nouveaux achats ne sont plus admissibles au remboursement municipal. Le rabais s’appliquera uniquement lors d’un 
achat effectué directement au parc.
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Tournée technical  
skateboard
La tournée Technical Skateboard  
est de retour au skatepark avec 
l’Édition de la Tournée des serpents

12 septembre | 12 h à 16 h
Au programme :
 • Démonstrations de pros

 • Initiation au skateboard (équipement fourni)

 • DJ et animation

 • Compétitions amicales ouvertes à tous

 • Prix de présence et surprises

Viens rider, découvrir ou simplement profiter du 
show,  on t’attend!

23 juin | Dès 16 h 
Parc Paul-Yvon-Lauzon

Au programme :
 • Les Double Deez

 • Jeux gonflables & mur d’escalade

 • Animation & maquillage pour enfants

 • Nourriture et bar ($$)

22 h : �Feu d’artifice synchronisé 
avec musique québécoise

On vous attend en grand nombre!
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Activités et ateliers ponctuels

De 19 h à 22 h

Activité gratuite

Aucune inscription requise : présentez-vous simplement au parc dès 19 h!

Animation par Mélanie Brochu de Cool Gang Country Dancer

Cet été, nos parcs s’animent!

Initiation au massage 
pour bébé
Lundi 6 juillet et lundi 3 août  
au Parc Cyprien-Caron
Venez vivre un moment de douceur et de complicité avec votre 
tout-petit dans une ambiance calme et bienveillante. Cette acti-
vité, inspirée de la tradition ayurvédique, propose une initiation 
au massage pour bébé basée sur un rituel ancestral favorisant la 
détente, le bien-être et le lien parent-enfant.

9 h à 10 h

Activité gratuite

Aucune inscription requise :  
présentez-vous simplement au parc!

Chaque atelier permettra aux parents d’apprendre des techniques 
simples de massage adaptées aux bébés, dans un cadre apaisant. 
Aucune expérience requise et matériel fourni sur place.

Soirées de danse en ligne country
Vendredi 10 juillet et vendredi 7 août
Deux soirées de danse en ligne country offertes cet été au parc Paul-Yvon-Lauzon!
Venez profiter de l’ambiance festive et rassembleuse de la danse en ligne country lors de deux soirées spéciales en plein air.  
Que vous soyez débutant ou passionné, ces événements sont l’occasion parfaite de bouger et de vous amuser!

Chaque soirée débute avec l’apprentissage de quelques danses en ligne country, suivi d’une période de danse libre jusqu’à 22 h. 
On vous attend en grand nombre pour célébrer l’été en musique!
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Atelier de fabrication 
de cerfs-volants
Dimanche 12 juillet au parc Paul-Yvon-Lauzon
Venez laisser aller votre créativité en confectionnant votre propre cerf-volant, puis profitez 
du plein air pour le faire voler en famille. Une activité ludique et colorée pour petits et 
grands!

9 h à midi

Aucune inscription requise : présentez-vous simplement au parc!

Lors de cet atelier, les participants seront guidés dans la création de leur cerf-volant à 
l’aide de matériel fourni, avant de s’amuser à le faire voler sur place.

La science s'invite dans notre 
parc avec Sciences en folie!
Dimanche 9 août au parc Paul-Yvon-Lauzon

9 h – 10 h : Kiosque de slime

10 h 45 – 11 h 30 : Spectacle de science FEU & GLACE

Potions chimiques et magiques sont au menu. Observez différentes réactions causées 
par la chaleur et découvrez les 3 états de la matière grâce à la glace sèche. Attention à 
vos pieds, ils risquent d'être enveloppés par de la fumée froide

 

Ciné plein-air
Jeudi 13 août, dès la tombée de la nuit au parc Paul-Yvon-Lauzon
Cet été, profitez d'une belle soirée de cinéma en plein air au parc Paul-Yvon-Lauzon! 
Apportez vos couvertures et installez-vous confortablement pour visionner le film Elio 
sous les étoiles dans une ambiance conviviale.

Pop-corn gratuit!

Aucune inscription nécessaire. Une activité parfaite à vivre en famille ou entre amis. 
Bienvenue à tous!

Sorties pour ados : 12-15 ans
Cet été, quatre sorties à la carte sont proposées aux ados pour leur permettre  
de se retrouver, de s’amuser et de vivre des activités variées et stimulantes : 

8 juillet : Bloc Action & Laser Action

15 juillet : Quiz Room Montréal

5 août : �Kayak ou planche à pagaie au Parc de la Rivière-des-Mille-Îles

12 août : TimeOut Mirabel

Pour tous les détails, rendez-vous sur notre plateforme d’inscription Sport-Plus! 

Inscription via 
Sports-Plus!
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Cuisine collective

Nouvelle activité dès l’automne!
Venez préparer un délicieux dessert en groupe, tout en jasant et en savourant un bon café. 
Un moment chaleureux pour cuisiner, échanger et se faire plaisir!

Activités ponctuelles pour les enfants
Spécial Halloween, Noël, Saint-Valentin et plus encore!  
Des ateliers amusants pour cuisiner et créer!!

De retour en septembre, surveillez le bulletin municipal d’automne pour tous les détails. 
La Soupe de l’Amitié fera relâche pour l’été, mais sera de retour en septembre! Elle gagne en popularité et nous sommes ravis de 
voir des gens de tous âges y participer. Grâce à vous et aux bénévoles, c’est un véritable succès.

Pause estivale pour les groupes de cuisine! 

Notre Cuisine  
Collective existe 
depuis plus de 
deux ans
Et elle ouvre ses portes à tous 
les organismes ainsi qu’à tous 
les citoyens et citoyennes de la 
municipalité. 

En tant que citoyen(ne) vous 
pouvez louer la cuisine tout au 
long de l’année.  Vous pouvez 
y cuisiner vos plats préférés en 
famille ou entre amis.
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Bibliothèque municipale

Le sentier des contes est  
de retour encore cette année!
Vous souhaitez lire une histoire en plein air en vous 
promenant au fil des pages?
En suivant le sentier des contes, les petits et grands pourront parcourir un livre  
jeunesse page par page, sur des panneaux placés le long d’un trajet. Cet été,  
le livre en vedette sera Colette n’a besoin de personne, de Jean-François Sénéchal  
et Pascale Bonenfant. C’est une activité ouverte à tous qui sera en vigueur tout le 
mois d’août au parc Varin.

Du 15 juin au 15 août venez profiter des stations contes  
à la bibliothèque.
Les stations contes sont des postes d’écoute interactif. Les enfants peuvent  
s’évader dans un merveilleux conte au moyen d’un casque d’écoute.

7 juin 2026

Deux groupes

13 h 30 et 14 h 30

10 enfants maximum  
de 6 ans et +

Zoothérapie 

Horaire régulier
DIMANCHE ET LUNDI : FERMÉS

Mardi	 9 h à 20 h

Mercredi	 9 h à 16 h

Jeudi	 9 h à 20 h

Vendredi	 9 h à 16 h

Samedi	 9 h à 15 h

Horaire d’été 
(À partir du 1er juillet)

DIMANCHE ET LUNDI : FERMÉS

Mardi	 13 h à 20 h

Mercredi	 13 h à 16 h

Jeudi	 13 h à 20 h

Vendredi	 13 h à 16 h

Samedi	 9 h à 15 h



Hôtel de ville
1110, chemin Principal, Saint-Joseph-du-Lac (Québec)  J0N 1M0

T. 450 623-1072   •   info@sjdl.qc.ca | www.sjdl.qc.ca 

 facebook.com/saintjosephdulac        @municipalitesjdl

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au jeudi : 8 h à 12 h –  13 h à 16 h 30  •  Vendredi :  8 h à 12 h

Urgences voirie,  
aqueduc et égout

T.  450 974-5300

Pavillon Jean-Claude-Brunet
71, rue Clément, Saint-Joseph-du-Lac (Québec) J0N 1M0

Pavillon Benjamin-Lepage
205, rue Maurice-Cloutier, Saint-Joseph-du-Lac (Québec) J0N 1M0

Cuisine collective
95, chemin Principal, Saint-Joseph-du-Lac (Québec) J0N 1M0

cuisine@sjdl.qc.ca

Bibliothèque municipale
70, montée du Village, Saint-Joseph-du-Lac (Québec)  J0N 1M0

T. 450 623-1072 poste 267  •  biblio@sjdl.qc.ca

EN DEHORS 
DES HEURES 
D’OUVERTURE}

Urgence
9-1-1

Régie de police 
T.  450 473-4686

Écocentre
4085, chemin d'Oka


